
 
 

EXTRAIT 

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

DE LA VILLE DE SAINT-DIZIER 

 

 L'an deux mille seize, le vingt octobre à dix-huit heures, le Conseil 

Municipal de la Ville de SAINT-DIZIER s'est réuni en séance publique salle du Conseil 

Municipal, sous la présidence de M. François CORNUT-GENTILLE, Député-Maire, en suite 

de la convocation faite le 13 octobre 2016. 

 

Présents :  
- M. CORNUT-GENTILLE, Député-Maire 

- M. BOSSOIS, Mme DECHANT, Mme CLAUSSE, Mlle KREBS, Mme ROBERT-

DEHAULT, M. RAIMBAULT, Mme AUBRY, Adjoints au Maire 

- Mme DORKEL, M. SCHILLER, M. GARNIER J., M. CHARPENTIER, Mme BETTING, 

M. OUALI, Mme COLLET, M. BONNEMAINS, Mme GUINOISEAU, Mme de 

CHANLAIRE, M. EREN, Mme PEYRONNEAU, Mme THIEBLEMONT, M. VAGLIO, 

Mme ANGOT, M. LESAGE, Mme VARNIER, M. CORDEBARD, Mme AYADI, 

Conseillers Municipaux 

 

Excusés : M. KAHLAL, M. FEUILLET, Mme GARCIA, M. GARNIER P., M. LEBRUN, 

M. BOUZON, M. AMELON, Mme SAMOUR 

 

Ont donné procuration : 

M. KAHLAL à Mme DECHANT 

M. FEUILLET à Mme ROBERT-DEHAULT 

Mme GARCIA à Mlle KREBS 

M. LEBRUN à M. LESAGE 

 

Secrétaire de séance : M. VAGLIO 

 

 

 
 

N° 137-10-2016 

 

 

VERSEMENTS DE BOURSES DANS LE CADRE DU DISPOSITIF IMPACT SPORT 

 

Rapporteur : Mlle Pascale KREBS 

 

  



 
 La Ville de Saint-Dizier souhaite encourager les émergences de projets et 

promouvoir les initiatives dans le domaine des Activités Physiques et Sportives (APS). 

 

 De ce fait, elle souhaite valoriser les associations bragardes qui 

s’investissent avec elle dans la promotion du sport et des loisirs dans la cité sur des projets 

d’intérêt général selon les thématiques suivantes : 

 

 sport et citoyenneté 

 sport et prévention 

  sport et insertion 

  sport et éducation 

 sport et environnement 

 

 Ce soutien s’organise de la façon suivante : 

 

 les associations bragardes doivent déposer un dossier de présentation du projet détaillé et 

budgétisé auprès du service Sports – Vie Associative. Pour être recevable, le dossier doit 

s’inscrire dans une des thématiques retenues et répondre aux critères d’éligibilité. Les 

candidats peuvent être aidés dans leurs démarches par un technicien du service Sports – 

Vie Associative avec une fiche de projet type ; 

 les projets déposés sont présentés au jury composé d’élus, de membres de l’O.M.S et de 

techniciens municipaux pour l’obtention d’aides humaine, matériel, en termes de 

communication ou financière. Après instruction du dossier et si nécessaire, l’attribution de 

bourses de 1 500 € maximum sont proposées au Conseil Municipal. 

 

 Il est proposé au Conseil Municipal : 

 

- d’approuver le versement de bourses aux associations listées ci-dessous : 

 

Association Intitulé de l’action Montant 

UJB JUDO Sentez-vous sport 1 500 € 

Les amis de la pêche Pêche en famille 500 € 

COSD TCB Education par le sport 1 500 € 

Academie sportive de football Découverte du football amateur et professionnel 500 € 

 
 Le Conseil Municipal, après délibération, décide d'approuver ces 

propositions à l'UNANIMITE. 

 

 

 

 

 Pour extrait conforme, 

 

Pour le Député-Maire et par délégation 

Le Directeur Général des Services 

Pierre-François GITTON 
 

 


